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Quatre rencontres sur l’avenir de l’agriculture 
 

Le monde agricole au sens large se retrouve au centre des préoccupations de nos concitoyens, à 
savoir la qualité et le prix des aliments et la préservation des ressources naturelles.  
Interpellés par la société, il nous faut changer de paradigme. L’autonomie déclinée dans ses 
différents domaines sur nos fermes peut permettre de dégager des pistes. Une nouvelle PAC 
doit renforcer les modèles agricoles vertueux. Enfin, ces changements n’auront pas lieu si nous 
ne nous donnons pas les moyens d’installer et de conforter de nouveaux paysans en nombre 
suffisant sur l’ensemble des territoires. 
A travers ces rencontres, présents sur l’ensemble du territoire régional, nous confirmons notre 
volonté d’apporter notre contribution tout en favorisant le dialogue entre les acteurs. 
 

Emmanuel Leroux - Porte-parole de la Confédération paysanne du Centre 

 

Pourquoi ce colloque ? 
 

Les statistiques agricoles font encore et toujours les mêmes constatations. Cela fait 60 ans que 
nos territoires ne cessent de perdre des paysans. « Moins 25% de paysans tous les dix ans ».  
« Moins d’une installation pour deux départs ». Voilà un refrain que nous entendons tous 
régulièrement. Pourtant, la Confédération paysanne ne peut pas, ne veut pas se résigner à ce 
constat incompréhensible et catastrophique pour la vie de nos campagnes ! 
Élus, paysans, porteurs de projets, techniciens, citoyens : nous sommes tous concernés par cette 
question de l’installation agricole. 
Nous pouvons tous agir, à notre échelle, pour inverser la tendance actuelle. De nouveaux outils 
émergent ici et là pour faciliter les installations. Prenons le temps, lors de ce colloque, d’étudier 
les pistes possibles et d’en débattre pour faire avancer la réflexion. 
Soyons ouverts et inventifs pour permettre des installations nombreuses et plurielles. 
 

Laurent Moreau - Porte-parole de la Confédération Paysanne de l’Indre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



L’INSTALLATION AGRICOLE EN REGION CENTRE 
 

DE LA DIVERSITE DE PROJETS 

A LA DIVERSITE DES ACCOMPAGNEMENTS 
 

 

 

L’installation agricole en région Centre vue par le 

recensement agricole 2010 
 

Intervenant : Pierre Barbéra – Service Régional de l’information statistique et économique de la 

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt du Centre 

Source : AGRESTE  - DRAAF Centre – Recensement agricole 2010 

 

L’installation depuis 30 ans : une nette tendance à la baisse 
 

L’évolution des installations dans la région depuis 1980 marque une nette tendance à la baisse : ainsi 
en 1980, on dénombrait 918 exploitations pour seulement 296 en 2010. La diminution annuelle 
atteint 3,7 % ou, en considérant une évolution linéaire, 12 unités installées en moins par an.  
Parmi les 19 800 chefs ou co-exploitants s’étant installés depuis 1980 dans le Centre, un sur cinq l’a 
réalisé dans le département de l’Indre, la plus faible part concerne le département du Loir-et-Cher 
(13 %). Dans près de la moitié des cas, ces installations portent sur l’orientation céréales-
oléoprotéagineux suivie par la polyculture-polyélevage. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

De moins en moins d’installations aidées 
 

Sur les 6 153 chefs et co-exploitants de 40 ans et moins recensés, 55 % se sont installés avec les aides 
à l’installation (ont obtenu une Dotation Jeune Agriculteur ou DJA). Les parts d’installations aidées 
sont les plus faibles dans le Loiret (50 %) et dans l’Indre-et-Loire (52 %). Inversement, des taux 
supérieurs à la moyenne régionale se rencontrent dans l’Eure-et-Loir (57 %), le Loir-et-Cher (57 %) et 
surtout l’Indre (59 %). On observe une tendance à la baisse depuis 1997, cette baisse se confirmant 
depuis 2006. 
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SAU moyenne des installés avec les aides et sans le s aides

181
163 165

125
137

150 154

109 108 110

77 85
102 98

0

40

80

120

160

200

Cher Eure-et-Loir Indre Indre-et-Loire Loir-et-Cher Loiret Centre

ha

avec les aides sans les aides

Ré p a rti tio n  d e  la  S A U e n  2010  

0

500  000

1  000  000

1  500  000

2  000  000

2  500  000

h e ctar e s

s tab le  depuis  2000 dédiée à l'ins ta lla tion a llouée à l'ag rand is s emen t

Installés aidés / non-aidés : quelles différences ? 
 

� Des études plus courtes pour les jeunes installés sans aides 
 

48 % des agriculteurs installés avec une DJA ont une formation agricole secondaire longue ou 
supérieure contre 17 % pour les agriculteurs installés sans DJA. 
 

� Des surfaces inférieures pour jeunes installés sans aides  

56ha de différence moyenne entre une installation aidée et non aidée  
 

� Des orientations distinctes 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

La SAU transférée depuis 2000 : 56 % revient à l’installation…  

… et 44% à l’agrandissement des structures 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Orientations des installations aidées et non aidées
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Accompagner l’installation pour maintenir l’emploi en 

milieu rural – La politique à l’installation du Conseil Régional  
 

Intervenant : Sylvain Reverchon – Direction Agriculture et Forêts du Conseil Régional du Centre 

 

De l’identification des cédants à l’accompagnement des projets 

individuels 
 

� L’identification des cédants 
 

Suivi post repérage : 500 suivis par an dont 250 demandent des suites 
 

� L’anticipation et la gestion des compétences 
 

• Mise en place d’un réseau professionnalisé 

• Sensibilisation et communication sur la thématique 

• Financement des diagnostics d’exploitation  
 

� L’accompagnement des projets individuels 
 

• Complément de DJA en fonction des filières : 93 en 2011 

• Nina + : 100 dossiers de repérage en 2011 

• Passeport installation : plus de 100 diagnostics et 80 suivis économiques 

• Mise en place d’une formation pratique post BPREA en maraîchage bio 
 

Des évolutions à venir 
 

→ Prise en compte du foncier 

→ Ciblage plus important  des soutiens individuels 

→ Renforcement de la notion de parcours (pré et post-installation) 

→ Renforcement du lien avec les filières 
 

 



               Accompagner des projets agri-ruraux innovants en 

Bretagne – Regard sociologique  
 

Intervenant : Pascal Aubrée – FRCIVAM Bretagne 

 

Comment mettre en place un accompagnement adapté aux porteurs 

de projets agri-ruraux innovants ? 
 

• Quelles sont les caractéristiques, les besoins et les attentes des porteurs de projets ?  
Qui sont-ils ? Qu'est-ce qu'une "démarche d'installation" ? Quels sont leurs cheminements ? Leurs 
rapports à l'accompagnement et aux dispositifs qu'on leur propose ? 
 

• Quelle pertinence ont les pratiques et les dispositifs actuellement en place ? 

Quels sont les objectifs des acteurs de l'accompagnement ?  
Comment se représentent-ils un porteur de projet ? Un cheminement ? Et leur rôle, leur apport, 
leur métier ?  
Quelle articulation entre les acteurs ? Quelle efficacité des actions mises en place ? 
 

• Quelles pistes de réflexion pour l'évolution des pratiques et l'articulation des acteurs en 

présence au sein de dispositifs cohérents centrés sur les destinataires et leurs besoins ? 
 

Les deux paradigmes de l’aide à l’installation 
 

Le diffusionnisme 
 

Savoir objectif, unique et universel. 
 

On traite le cas de l'individu en extériorité. 
 

 
Un "problème" est une propriété de la réalité 
et est donc objectivable : 
=> Identification (diagnostic) et résolution 
sont le travail de l'expert. 

 

 
La parole a pour fonction la circulation 
unidirectionnelle d'une information : 
=> Réponses au diagnostic dans un sens et 
conseil dans l'autre 

 

 
L'objectif est la bonne diffusion d'un message, 
d'une information, d'un savoir. 
 

 

 

 

 

Le porteur de projet est "maître de son 

projet » : il doit être "autonome" mais on sait 

ce qu'il faut qu'il fasse. On le sensibilise, on le 

responsabilise, on le conseille, on lui explique 

ses lacunes, on lui "propose" une marche à 

suivre – qu'il choisit ou non de suivre, à lui 

d'en décider. 

L'accompagnement 
 

Savoir subjectif, contextualisé, produit social. 
 

L'individu est non seulement acteur mais 
auteur, détenteur et créateur de savoir. 
 

Un "problème" est une question que l'on 
formule à partir d'une situation vécue par une 
personne :  
=> La résolution du « problème » est d'abord 
une affaire de reformulation. 

 

La parole est l'outil central : elle est une 
fonction de narration, d'exploration, de 
reformulation, de réflexion : 
=> C'est par la parole que passe la recherche 
de solution qui est "co-active". 
 

L'objectif est l'autonomisation de la personne 
et non la construction d'un projet ou 
l'installation : rétablir ou renforcer la 
confiance en soi, le désir d'agir ; valoriser et 
mettre en mouvement les ressources et 
compétences de la personne. 
 

L'accompagnement implique l'idée d'un 

cheminement, elle comprend une dimension 

relationnelle essentielle. Pas de procédure, 

de succession programmée d'action : 

l'accompagnement s'invente chemin faisant, 

dans une stratégie tâtonnante. 



 

 

Quelles sont les caractéristiques des projets agri-ruraux innovants ? 
 

• Diversifiés : plurisectoriels, multifonctionnels, complexes 

• De petites exploitations, « à taille humaine » : simplicité volontaire et simplicité subie 

• Ethiques : environnementaux et humains 

• Territoriaux 

• Des projets progressifs et non linéaires 

• Des projets de vie 
 

Comment s’adapter aux « installations nouvelle génération » et aux 

nouveaux enjeux de la société ? 
 

→ Personnalisation : prendre en compte la diversité, les spécificités des projets et des personnes qui 
les portent ; 

→ Systèmes complexes : adopter une approche globale, transversale ; 

→ Articuler Individu - Projet –Territoire ; 

→ Cheminement : resituer la construction des projets dans une trajectoire de vie ; 

→ Autonomisation : mettre résolument l'individu au centre, non seulement comme acteur mais 
aussi et surtout comme auteur. 

 

Un exemple de cheminement 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

      Situation initiale                                                                          Formation BPREA 

 

Comment répondre à cette diversité ? 
 

Diversité de profils... de projets... de cheminements... 
 

Elle invite à : 

→ l'interdisciplinarité 

→ une multitude de compétences touchant aussi bien aux techniques de productions... à l'ingénierie 
de projet... à l'animation de réseau... à la gestion d'entreprise... à la psychologie... 

 

� Une complémentarité de compétences à mettre au service des porteurs de projets ? 

� Une ouverture interdisciplinaire à organiser/articuler ? 



La diversité des porteurs de projet acceuillis par les 

Points Infos-Installation et des outils pour les accompagner 
 

Intervenant : Edith Chardon – Chambre d’Agriculture Centre, Projets installation transmission 

 

La diversité des profils et des projets  
 

 
 

Situation des porteurs de projets accueillis par les 

Points Infos-Installation en  2011 (799) 

Production principale envisagée 

 (2 réponses possibles) 
 

89% < 40 ans 
57% origine agricole  
38% diplôme agricole  
76% expérience professionnelle utile au projet 
 

 

 

21% pluriactivité envisagée 
17% avec transformation à la ferme 
12% avec conduite en AB 
11% avec activité service 

Les dispositifs d’accompagnement 
 

• S’informer, s’orienter, progresser dans l’élaboration de son projet et commencer à construire sa 
démarche (Points Infos – Installation) 

• Découvrir une filière, rencontrer des professionnels, tester « grandeur nature » (dont PIDIL) 

• Formaliser son projet pour trouver du foncier ou une offre d’association, et être accompagné 
dans la mise en relation (Répertoire Départemental Installation) 

• Se former acquérir des compétences, approfondir des connaissances (Centre d’Elaboration des 
PPP et toutes autres formations) 

• Bénéficier d’un accompagnement personnalisé avec les conseillers projet et formation dans la 
démarche d’installation aidée via le PPP et réalisation du PDE 

• Bénéficier d’un accompagnement personnalisé en installation non aidée (NINA +) 

• Accéder aux aides nationales (DJA / Prêts JA), régionales (filières) et locales 

• Réussir son projet avec un suivi post-installation (Passeport installation) 
 
� Des profils et des projets en constante évolution : de nouveaux besoins à identifier pour 

adapter l’accompagnement 



S’installer… c’est possible ! Les outils et méthodes 

d’accompagnement proposés par les ADEAR  
 

Intervenant : Marie Guégan – ARDEAR Centre 

 

L’ARDEAR et les ADEAR en région Centre 
 

Les ADEAR sont des associations gérées par des agriculteurs et des citoyens souhaitant favoriser le 
développement d’une agriculture locale, paysanne, qui réponde aux attentes de la société. 
 
 

5 ADEAR en région Centre, avec comme thèmes de travail : 

→ Développement de l’agriculture paysanne  

→ Installation agricole 

→ Formation 

→ Circuits courts 
 

Une coordination assurée par l’ARDEAR. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
Les deux dispositifs mis en œuvre par les ADEAR 
 

� Le constat d’un besoin spécifique d’accompagnement 
 

De plus en plus de porteurs de projets qui… 
- Ont une idée très idéalisée du métier d’agriculteur ; 
- Ne sont pas intégrés dans les réseaux sociaux et professionnels agricoles ; 
- Ne connaissent pas le territoire ; 
- Sont en situation de rupture professionnelle, territoriale ; 
- Ont des projets complexes, mêlant la production, la transformation, la vente, l’accueil, etc ; 
- Souhaitent s’orienter vers des signes de qualité, très souvent l’agriculture biologique. 
 
 

→ Comment répondre à ces besoins ? 

→ Comment accompagner au mieux ces porteurs de projets qui représentent une réelle chance de 

renouveler la population agricole ? 

� Deux dispositifs pour deux types de public 

 

 

 

 

 



 
 

� Une mise en œuvre progressive dans les départements 
 

2004 : démarrage de NINA dans le Cher 
2007 : mise en place de DIAPA en Indre, Indre et Loire 
2010 : démarrage de NINA en Indre et Loire, Loir et Cher, Indre 
Fin 2010 : démarrage de DIAPA dans le Loir et Cher 
Fin 2011 : démarrage de DIAPA dans le Loiret, Cher  
 

57 porteurs de projets engagés et accompagnés dans le cadre de DIAPA depuis 2007 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Un 
démarrage plus difficile de NINA + 

Les objectifs de ces dispositifs : un accompagnement socio-territorial  
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� Objectifs généraux 
 

→ Développer les projets multifonctionnels sur le territoire régional 

→ Eviter les installations non viables économiquement et/ou socialement 
 

� Objectifs spécifiques 
 

→ Faire mûrir les projets, aider à se poser les bonnes questions 

→ Envisager toutes les dimensions d’une installation, au-delà du strict cadre technico-économique 

→ Soutenir les personnes dans toutes leurs décisions, y compris celle de ne pas s’installer 

→ Favoriser une meilleure connaissance du territoire et des réseaux professionnels 

→ Rompre l’isolement et susciter des échanges avec d’autres professionnels 

→ Transmettre des expériences 
 

�  Une approche originale de l’accompagnement 
 

� Écoute active 
� Autonomie des personnes 
� Prise en compte du projet de vie et du projet de territoire 
� Relations de confiance 
� Personnalisation de l’accompagnement 

 
Quatre outils mobilisés dans le cadre de ces deux dispositifs 
 

 



� L’accompagnement individuel : des rencontres régulières avec un 

animateur formé pour suivre l’avancement du projet 
 

Le premier entretien vise à :  

→ préciser le degré d’avancement et de maturité du projet  

→ vérifier auprès du porteur de projet qu’il a bien accompli les démarches nécessaires au niveau 
administratif et technique: dans le cas contraire, l’accompagnateur le renverra vers ces structures  

→ présenter le dispositif et ses objectifs 
 

Les entretiens suivants permettent de : 

→ vérifier l’avancement du projet  

→ évaluer l’adéquation entre les outils mobilisés et les besoins  
 

� La formation de l’idée au projet 
 

Formation modulaire de 4 à 10 jours répartie sur plusieurs mois qui alterne des travaux en groupe ou 
individuels, des rencontres avec des professionnels, des interventions d’expert et des jeux de rôles 

 

� Le tutorat : un accompagnement par un  « pair »  
 

Dans un cadre technique précis (charte, carnets de suivi, etc), une soixante de tuteurs (en activité ou 
jeunes retraités) formés accompagnent les porteurs de projet et les récents installés dans toutes les 
dimensions de leur réflexion, sans porter de jugement. 
 

� Les temps collectifs : rassembler les porteurs de projet pour favoriser la 

dynamique de parole, les regards croisés et la convivialité 
 

→ Des rencontres de territoires : avec des paysans installés 

→ Des apéros installation : entre porteurs de projet 

→ Des cafés installation : ouverts au grand public 



Quelques données sur les personnes accompagnées par les ADEAR 

dans le cadre de DIAPA 
 
40% > 30 ans 
91 % Hors Cadre Familiaux 
67 % bac + 2 ou au-delà 
 

37, 41 : la majorité des personnes sont originaires du département  

≠36 : seuls 4 personnes sur 21 sont du département 
 

Les productions nécessitant peu de surfaces sont très représentées, avec une forte orientation vers 
les circuits courts et l’agriculture biologique => notions de création de valeur ajoutée et d’éthique 

Orientation technico-économique des projets (2007-2 011)
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TABLES RONDES 
 

AGIR POUR L’INSTALLATION : DES OUTILS A INVENTER 

 
Collectivités locales : s’emparer de la question foncière 

pour installer des paysans 
 

Intervenant : Alain Pasquer – Conseil Général de l’Indre  
 

L’expérience de la Communauté de communes Brenne – Val de Creuse  
 

� L’origine du projet (2003-2004)  
 

→ Un porteur de projet en recherche de foncier 

→ Une volonté politique forte, motivée par la situation agricole du territoire 

→ Du foncier qui se libère (29 ha) 

→ Une AOP fromagère ouvrant des débouchés 
 
 

� La mise en œuvre du projet  
 

→ Acquisition des 29 ha par la communauté de communes avec une aide du Conseil Régional 

→ Rétrocession des terres (crédit-bail de 15 ans) 

→ Achat de 2 ha supplémentaires par le porteur de projet, autofinancement et auto construction 
des bâtiments d’exploitations et d’habitation 
 

� Trois critères fondamentaux 
 

1. Un jeune sans foncier 
2. Une production « représentant » le territoire 
3. Une aide uniquement pour le foncier avec rétrocession obligatoire 

 

Un sujet qui déchaine les passions 
 

→ Forte réticence du milieu agricole et de certains élus 

→ Une opération qui n’a pas été répliquée : médiatisation insuffisante ? 
 

La nécessité d’une véritable politique foncière favorisant l’installation 
 
Les collectivités locales doivent s’emparer de la question foncière pour créer des activités 

génératrices de valeur ajoutée sur leur territoire… mais un changement de politique global est 

nécessaire pour favoriser réellement l’installation : dégressivité des aides PAC et contrôle des 

structures.  



Couveuse d’activités agricoles : un outil pour se tester 

en grandeur réelle 
 

Intervenant : Brigitte Macrez – Espace-test des Prés d’Amont 

 

Les premiers pas d'une couveuse agricole: un projet, des difficultés à 

contourner... 
 
Constat : des jeunes qui font la formation et qui souhaitent s'installer ne passent pas le cap / des 
outils de production sous-utilisés au lycée horticole  
� mise à disposition d'un peu de foncier et d'outils aux jeunes maraîchers + aide technique.  
 

La question du statut s'est vite posée.  
Aujourd'hui, existe le contrat CAPE (Contrat d'Appui au Projet d'Entreprise). Ce contrat est utilisé 
dans toutes les couveuses d'activités généralistes. L'avantage du contrat CAPE est d'avoir un statut 
pendant la période de test qui permet de conserver ses droits (chômage...). 
L’espace-test des Prés d’Amont fonctionne avec des contrats CAPE de 3 ans maximum : les 
accompagnateurs conseillent de rester au moins deux étés. 
 

Avant la création d'activité, les personnes souhaitent sécuriser leur projet et vérifier sa viabilité : la 
période dans la couveuse est une période de réflexion sur son projet, pour une installation 
progressive. 
Cependant, légalement, elles ne peuvent pas commencer à vendre leurs produits.  
La couveuse permet de résoudre ce problème car elle héberge juridiquement les couvés et c'est avec 
le n° de SIRET de la couveuse qu’ils vendent leur production.  
 

En amont de la création d'activité, les couveuses d'activité ont été créées plutôt par les 
entrepreneurs avec une activité de service. 
L'adaptation de ces couveuses à l'activité agricole n'est pas toujours aisée : 

→ le suivi des porteurs de projet et l'hébergement juridique d'une activité agricole présentent des 
difficultés 

→ le montant nécessaire pour les moyens de production initiaux (foncier, matériels...) sont 
importants 
 

À Blois, il y a eu une association de compétences : 
- Lycée agricole : mise à disposition de foncier (1 ha de plein champ par porteur de projet : deux 

porteurs de projet à la fois) et de matériel + accompagnement de proximité 
- Groupement ValBio Centre : présence d'un technicien sur la parcelle 1h/semaine + achat de la 

totalité de la production pendant les 6 premiers mois 
- Mature (couveuse d'activités généraliste) : accompagnement à l'entrepreneuriat (1 rendez-vous 

tous les 2 mois) + hébergement juridique  
- Communauté d'agglomération de Blois : mise à disposition de foncier + soutien financier 
- Pays des Châteaux : Subventions pour l'équipement 
- Biocentre : Temps d'animation dédié au projet dans sa phase de montage 
 

Il n'y a pas eu création d'une structure supplémentaire mais un nom « identifiant » a été donné : les 
Prés d'Amont. 
 

Un comité de pilotage a lieu 3 fois par an et une convention lie les structures entre elles.  
 



Quel intérêt d'une couveuse pour le porteur de projet ? 
 
La couveuse permet de voir si on est prêt à s'installer ou non. La première personne qui est entrée 
dans le dispositif a décidé ensuite de ne pas s'installer, par manque de compétences 
entrepreneuriales plutôt que techniques : la couveuse lui a permis de prendre conscience de 
l’énergie nécessaire… et de changer de projet, sans dettes. 
 

Le passage en couveuse agricole donne au porteur de projet une reconnaissance implicite de 
l'expérience acquise.  
 

Des couveuses en élevage ? 
 
Les projets d'élevage nécessitent généralement davantage d'investissement et de foncier : 2 outils de 
production qui posent généralement problème dans les couveuses agricoles. 
 

Il existe des couveuses agricoles qui accueillent des petits élevages ou fonctionnent sous forme de 
ferme-relais. 
 

Des espaces-tests aux fonctionnements différents 

 
Il existe différents types d'espaces-tests, créés sur un territoire avec les acteurs de ce territoire et 
répondant à des besoins différents des porteurs de projet… ... pas de recette miracle ! 
 

→ L'espace-test peut être un lieu de passage : le foncier appartient à l'espace-test qui le met à 
disposition du porteur de projet. C'est alors un lieu d'apprentissage de savoirs. 

 

→ L'espace-test peut être un lieu de test puis d'installation : le foncier appartient au début à 
l'espace-test mais est amené à appartenir au porteur de projet. Le fait de se tester sur un 
territoire permet au porteur de projet de se créer son réseau (social, de commercialisation...).  

 

→ Il peut aussi s'agir de coopérative d'activité : le porteur de projet est alors salarié de la 
coopérative et en même temps entrepreneur de son projet agricole ; de nid d'activité : le porteur 
de projet est alors volontaire ; etc. 

 



 Anticiper son projet de transmission : un levier pour 

permettre l’installation 
 

Intervenant : Audrey Grégoire – CEDAPAS Nord  
 

Une diversité d’obstacles à la transmission 
 

� Du côté des cédants 
 

→ La dimension familiale : aujourd’hui, la plupart des enfants ne veulent pas reprendre 
l’exploitation de leurs parents… et les parents ne conçoivent pas de céder à quelqu’un hors du 
cadre familial. Ce qui complique encore les choses, c’est qu’un enfant de 24 ans peut changer 
d’avis à 30… 

→ Le patrimoine : une valeur difficile à évaluer/des besoins pour la retraite, de nombreuses 
questions : faut-il quitter la maison d’habitation ? mon outil de production est-il viable ? adapté ? 
le foncier pourra-t-il être transmis intégralement ?  

→ Le projet de retraite : que vais-je faire après ? 

→ Le repreneur : le cédant a du mal à imaginer d’autres projets que les siens sur sa ferme 
 

� Dans l’environnement des cédants 
 

→ Un discours ambiant négatif : des images négatives continuent d’être véhiculées sur la 
transmission, notamment celle des petites fermes 

→ Le manque d’accompagnement et de conseil adaptés : très peu d’actions sont mises en place 
pour accompagner les cédants dans leur démarche et peu de structures s’intéressent à la 
transmission d’une manière globale, les aspects humains sont négligés, les outils institutionnels 
fonctionnent mal 

→ Peu de lieux de rencontre entre les cédants et les porteurs de projet 

 

Quelles actions pour favoriser l’installation ?  
 

→ Sensibilisation des futurs cédants : café-transmission, etc 

→ Travail individuel : diagnostic de ferme dans une perspective de transmission, accompagnement 
individuel (réflexion sur la création d’une société, temps de concertation avec le repreneur, etc)  

→ Formation collective : les aspects humains de la transmission, les démarches administratives, 
comment évaluer la valeur de sa ferme ? 

→ Sensibilisation large sur l’intérêt des petites fermes et de leur pérennisation auprès des élus, du 
monde agricole, des porteurs de projet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Conclusions 
Diversité des projets, richesses des territoires : installer des paysans en région Centre 

Les données du dernier recensement agricole sont sans appel : en dix ans, le nombre de paysans a 

diminué de 21 %. Cette diminution représente la suppression de plus de 300 000 emplois et la 

diminution de 26 % des exploitations agricoles du territoire. La tendance en région Centre suit la 

logique nationale puisqu’en dix ans la région Centre a perdu 20 %  de ses paysans et 25 % des 

exploitations. 

 
Face à ces campagnes qui se vident, on note une installation pour trois départs à la retraite, soit une 

diminution annuelle de 3,7 % en région Centre. 1000 emplois sont perdus chaque année sur la région 

et une seule installation pour 3 à 4 départs. Le recensement de 2010 révèle ainsi l’installation de 

seulement 296 paysans contre 918 en 1980. En moyenne, sur 1 million d’hectares libérés, seule la 

moitié des terres sert à installer de nouveaux agriculteurs, le reste des terres sert à l’agrandissement 

des exploitations voisines ! En effet, depuis 2000, en région Centre, 56 % des terres reviennent à 

l’installation et 44 % à l’agrandissement de structures existantes ! 

Doit-on continuer la saignée pour que le malade aille mieux ? 

Les politiques agricoles n’ont pas endigué ce déclin : orientées vers la productivité et la compétitivité, 

elles ont favorisé l’agrandissement et l’endettement. Les politiques d’installation mises en place par 

l’Etat sont orientées vers un seul modèle d’agriculture, toujours plus gourmands en terre et en 

moyens. Elles sont aussi inefficaces : le PPP mis en place en 2009 devait favoriser l’installation grâce à 

un parcours simplifié… Il est en réalité plus compliqué et excluant ; les critères d’attribution des aides 

(critères d’âge, de diplômes, surfaces minimum à l’installation…) ne sont pas adaptés puisque deux 

tiers des installations se font sans les aides de l’Etat ! 

Maintenir et installer des exploitations agricoles nombreuses et diversifiées est essentiel pour la 
création et le maintien du dynamisme des territoires ruraux. La Confédération paysanne continue à 
dénoncer les freins à l’installation que sont les difficultés d’accès au foncier, au financement et au 
statut de paysan ainsi que des conditions d’accès à l’accompagnement inadaptées. 
Il faut inverser la tendance. La Confédération paysanne réclame des politiques d’installation 

volontaristes pour créer des emplois paysans en milieu rural et périurbain. La politique nationale 

d’installation doit être adaptée à la diversité des projets et soutenir les initiatives nécessaires à la 

pérennité de la profession agricole : 800 000 fermes, c’est une nécessité vitale pour les paysans, pour 

les consommateurs, pour les citoyens et pour les générations futures. 

De nouveaux outils émergent ici et là pour faciliter les installations. Il faut développer des dispositifs 

d’accompagnement des installations en identifiant les profils des cédants et des porteurs de projets 

et développer une approche du parcours d’installation-transmission moins formatée. Le porteur de 

projet est multiple et parfois néorural. Il doit être « maître de son parcours» et autonome tout en 

étant sensibilisé et conseillé sur les démarches à suivre. L'accompagnement implique l'idée d'un 

cheminement, elle comprend une dimension relationnelle essentielle. Pas de procédure, de 

succession programmée d'actions : l'accompagnement s'invente chemin faisant, dans une stratégie 

tâtonnante.  

Si l’échec du renouvellement des générations se confirme, c’est la fin du monde paysan : alors soyons 

ouverts et inventifs pour permettre des installations nombreuses et plurielles ! 

Emmanuel Leroux - Porte-parole de la Confédération paysanne du Centre 


